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Artillerie : Batterie de campagne. Annuell. 20 jours. 18 jours tous les 2 ans.
Compagnies d'artificiers »20 » 16 » »
Toutes les autres unitös d'artill. » 20 » 16 » »

Gönie: Pionniers 18jourst. les2ans. 16 » »

Pontonniers 18 » » 16 » »

Soldats du parc. Annuell. 7 jours. 10 » »

LE PROJET DE LOI FRANQAIS SÜR LES CADRES.

Cette importante loi, ajournöe par divers tiraillements officiels, va,
dit-on, paraitre. Divers journaux en donnent un rösumö comme suit:

Pre'ambule. — Le chapilre 1er comprend deux articles, specifiant que l'armöe
frangaise se compose :

1° Des troupes d'infanterie, de cavalerie, d'arlillerie, du gönie et des transports

militaires (train des öquipages);
2° De l'eflectif, en dehors des troupes, et qui comprend : l'ötai-major gönöral,

le service d'etat-major, les ötats-majors particuliers de l'ariillerie et du gönie, les
services administratifs et les fonctionnaires charges du conlröle et de la direction
des Operations administratives, le service de sante des armees, de l'aumönerie
militaire, de la Iresorerie, du recrutement et de röserve, des döpöts de remonte de
l'inlörieur et de l'Algörie, des officiers indigönes en Afrique, des chemins de fer,
des tölögraphes, le personnel des vötörinaires militaires, el enfin celui des services
auxiliaires.

5° De la gendarmerie et du personnel de la justice mililaire.
L'article 2 du chapitre Ier a irait aux congös et permissions. II slipule formel-

lement l'interdiction d'accorder ä tout mililaire des congös de semestre.
Le chapilre II iniituie : Troupes, determine la composition de l'armee

frangaise.

Infanterie. — 144 regimenls d'infanterie de ligne ä 5 bataillons de 4 compagnies

chaque, et 2 compagnies de döpöt ('); 18 bataillons de chasseurs ä pied,
plus 6 bataillons de chasseurs de monlagne, nouveaule empruntöe ä l'Ilalie.

Ces corps servent seulement ä la.formation des 18 corpsd'armöe de l'intörieur.
Les troupes composant le I9e corps d'armöe (Algörie) sont en effet ainsi reparties:
4 regimenls de zouaves, 4 rögiments de tirailleursalgöriens, 1 regiment ötranger,
3 regiments d'infanlerie de ligne. — Ces divers regiments tous ä 4 balaillons. —
3 balaillons d'infanterie legere d'Afrique ä 4 compagnies et sans döpöt; enfin 5

compagnies de fusiliers el de pionniers de diseipline.
Les capilaines adjudants-majors sont maintenus dans tous les corps d'infanterie.

On supprime dans les regiments de ligne les compagnies hors rang qui sont
remplacöes par des sections formees de 3 caporaux et 9 ouvriers donl 4 armuriers, 4
cordonniers et 4 tailleurs.

Les compagnies d'infanterie, en temps de paix, auront 1 capitaine, 1 lieutenant

en premier, 1 lieutenant en second, 1 sergent-major, 4 sergents, 1 sergent-
fourrier, I caporal-fourrier, 8 caporaux, 2 tambours ou clairons, 90 soldats :

Total, 111 hommes el un cheval pour le capitaine.
Pour le petit ötat-major, 1 caporal-sapeur et 12 sapeurs ouvriers d'arl.
Composilion d'un regiment d'infanterie de ligne : 6 officiers superieurs, 67 of-

(') Une minorite de la commission proposerait six compagnies plus un döpöt par
rögiment. En tout cas le bataillon aurait six compagnies de manoeuvre.



— 380. —

officiers des autres grades, 326 sous-officiers, caporaux et hommes des cadres,
1268 soldats, total : 1667 hommes, plus 15 enfants de troupe et 26 chevaux
d'officiers.

Sur le pied de guerre, chaque compagnie d'infanterie regoit en plus : 1 sous-
lieulenant auxiliaire, 6 sergents, 12 caporaux, 2 clairons ou tambours, 128
soldals. (Dont 4 brancardiers hors du rang.) Ce qui porte chaque compagnie de

guerre ä 260 hommes, et les 12 compagnies mobilisees ä 3120 : et le regiment
ä 3212 hommes y compris les officiers et hommes du grand et du petit ötat-
major

Les bataillons de chasseurs ä pied ont dans chaque compagnie un sergent et
deux clairons supplömentaires. Sur le pied de paix l'effectif total est de 572 hommes,

5 enfants de iroupe et 7 chevaux. Sur le pied de guerre, l'effectif des quatre

compagnies mobilisees esl de 1058 liommes.

Toutes les compagnies de döpöt de la ligne et des chasseurs ä pieds regoivent,
sur le pied'de guerre, 500 soldats avec les mömes cadres que les compagnies
mobilisees.

Les rögimenls spöeiaux d'Afrique n'ont pas de chef de balaillon pour le 4e

bataillon ; mais celui-ci a un adjudant-major. En temps ordinaire, les compagnies

ont 6 sergents, 10 caporaux, 3 tambours ou clairons et 124 soldats. Leur
effectif tolal est de 2215 hommes, 17 enfants de troupe et 38 chevaux d'officiers.
Sur le pied de guerre, möme composilion que les rögimenls de l'intörieur. Dans
les regiments de tirailleurs algeriens, les compagnies onl 1 capilaine, 1 lieutenant
ei 1 sous-lieulenant frangais; 1 lieutenant el 1 sous-lieutenant indigönes.

Dans les bataillons d'infanterie legere d'Afrique, l'effectif moyen est calculö ä

raison de 200 hommes par compagnie ; — dans les compagnies de diseipline
l'effectif maximum est fixe ä 250 disciplinaires.

Cavalerie. — 12 rögimenls de cuirassiers ; 26 de dragons; 20 de chasseurs et
12 de hussards, soit 70 regiments, tous ä 5 escadrons, dont 1 de depöt, plus 24
escadrons de guides d'ölal-major, creation nouvelle en France.

La cavalerie du 19e corps est composee de 7 regiments : 4 de chasseurs
d'Afrique et 3 de spahis.

Les capitaines-adjudanls-majors sont supprimes dans les rögiments de cavalerie,

tout comme les pelotons hors rang, remplaces par une section semblable ä

celle ä adjoindre ä chaque rögiment d'infanlerie, plus 4 ouvriers selliers.
Dans les corps de troupes ä cheval il n'y aura plus un seul soldat rausicien.

Chaque rögiment de cavalerie a 1 colonel, 1 lieutenant-colonel, 1 chef d'esca-
drons, 1 major. Tolal : 4 officiers superieurs.

Sur le pied de paix, chaque escadron a : 1 capilaine-commandant, 1 capitaine
en second, 2 lieutenants, 2 sous-lieutenants: 28 hommes des cadres, 109 soldats.

— Total : 143 hommes et 116 chevaux. Sur le pied de guerre, il regoit un
Iroisiöme sous-lieutenant, et l'effectif de l'escadron monte ä 170 hommes. Celui du
5* escadron formant depöt s'öleve alors ä 300 hommes.

Les chasseurs d'Afrique ont un deuxiöme chef d'escadrons, de meme que les

spahis, mais ces derniers regiments n'ont qu'un colonel ou nn lieutenant-colonel
commandant de regiment. En cas de mobilisation, les chasseurs d'Afrique onl la

möme composilion que ceux de France ; les spahis sont toujours sur le pied de

guerre.
La remonte de la cavalerie est assuree par huit compagnies de cavaliers de

remonte, pour la France et l'Algörie.

Artillerie. — 38 rögiments ä 13 balteries formant 19 brigades. Le premier



— 381 -
rögiment de chaque brigadea 4 batteries ä pied, 8 montöes et une de döpöt; le
deuxiöme, 3 batteries ä cheval, 9 montöes et une de döpöt. Par suite de la
dispersion dans les corps d'armöes des compagnies des deux anciens rögimenls du
train d'artillerie, 2 compagnies de canonniersconducleurssont annexöes ä chaque
rögimeni d'artillerie.

14 compagnies d'ouvriers d'arlillerie sont chargees de la construetion des
voitures de rarlillerie, du gönie, du train et des pontonniers du service de la pyro-
technie, etc.

Deux adjudants-major sont attaches ä chacun des rögiments d'artillerie.
L'effectif budgölaire minimum sera, en soldals : pour les batteries ä pied 70,

montöes 66, ä cheval 72; ce qui porle les effectifs totaux, avec les cadres, ä 100,
102 el 106 hoinmes. Sur le pied de guerre, ä 203, 173, 173. Chaque batterie
regoit alors un troisiöme lieutenant de la reserve et les balleries ä pied regoivenl
un capitaine en second.

Les compagnies de canonniers-condueteurs (ancien train d'artillerie) onl 4
officiers et 70 hommes sur le pied de paix. Sur le pied de guerre, on les dödouble
en deux compagnies de 170 hommes commandees chaeune par un capilaine et
deux lieutenants, dont un auxiliaire.

Les compagnies d'artificiers onl ögalement 4 officiers. Suivant le cas leur effeclif

budgölaire peul varier de 150 ä 300 hommes sur le pied de paix. La compagnie
mobilisöe a un effectif de 250 hommes.

Genie. — 20 bataillons de sapeurs-mineurs (ä 5 compagnies dont 1 de depöt),
reunis dans qualre öcoles regimentaires ; 2 rögimenls de pontonniers ä 13
compagnies chacun, donl 1 de döpöt et 4 compagnies d'ouvriers de chemin de fer,
rattachöes pour l'administration et le commandement ä quatre des bataillons de
sapeurs-mineurs.

Les bataillons du gönie et les deux rögiments de pontonniers n'auront pas d'ad-
judants-majors. L'organisation des balaillons est calquöe sur celle des chasseurs ä

pied. Les compagnies de sapeurs-mineurs onl, sur le pied de paix : 2 capitaines,
2 lieulenanls, 22 hommes des cadres,«80 soldats et 9 sapeurs-condueteurs,

total : 115 hommes, 1 cheval de seile et 7 chevaux de trail. La compagnie de

döpöt n'a que 74 hommes et pas de capitaine en second. Sur le pied de guerre
les 4 compagnies mobilisees regoivenl un troisieme lieutenant auxiliaire et sont
portees ä 230 hommes. La compagnie de döpöt esl alors portee ä 360 hommes.

Chacun des deux rögiments de pontonniers comprendra 13 compagnies, dont 1
de döpöt. L'etal-major se composera de 1 colonel et 1 lieulenanl-colonel, 2 chefs
de bataillon, 1 major, 2 adjudants-majors, 1 capitaine-lrösorier, 1 officier
d'habillement, 1 adjoint au trösorier, 3 medecins et 1 veterinaire.

Les compagnies de pontonniers auront, sur le pied de paix : 1 capitaine, 2
lieutenants et 88 hommes, plus 4 chevaux d'officiers sur le pied de guerre; un
troisiöme lieutenant auxiliaire et 186 hommes.

Transports militaires. — Le service fourni precedemment par les quatre
regiments du train des equipages est assure par 22 escadrons de transports militaires

ä quatre compagnies, soil un escadron par corps d'armöe et 1 escadron aliache

au quartier-general de chaque armöe. Le service de l'Algörie est assure par
des dötachements detaches des escadrons, en dedoublant des compagnies.

Tout escadron est commande par 1 officier superieur (colonel, lieulenant-colonel

ou chef d'escadrons), 1 capitaine-major, 1 lieulenant-tresorier, 1 lieutenant
d'habillement, 1 medecin, 1 veterinaire et pas d'adjudant-major, comme on voit.
Chaque compagnie a 2 capitaines, 2 lieutenants ou sous-lieutenants, el 86 hom-
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mes, total : 90 hommes et 66 chevaux. Pied de guerre plus que quadruple du

pied de paix.
Le chapitre III a pour litre : Effectif en dehors des troupes. — Le plus

interessant des articles qu'il comprend fixe la composilion des cadres de la premiere
seclion de l'elat-major general de l'armöe, soit : pas de marechaux, 100 generaux
de division el 200 göneraux de brigade. L'article suivanl abroge les disposilions
de l'article 7 de la loi du 4 aoüt 1839, qui permettait de conserver, sans limite
d'äge dans la premiöre section de rötat-major gönöral, les gönöraux ayant
commande en chef devant l'ennemi. Un paragrahe special mentionnö par cetle disposition

ne sera pas applicable aux gönöraux qui beneficient acuellement de l'article

7 dela loi de 1839, mais ä 70 ans, ils passerout dans la deuxieme seclion de

rötat-major general.

Service d'etat-major. — Le corps d'etat-major, tel qu'il existe aujourd'hui,
est liceneiö el remplace par un service d'ölat-major, oü entreront : 35 colonels,
40 lieutenants-colonels, 150 chefs d'escadrons, 230 capitaines.

Les attributions et le recrutement de ce service seront döterminös par une loi
speciale.

Des officiers adjoints detaches des corps de troupes seront altaches au service,
qui comprendra :

24 capitaines et 24 lieutenants seerötaires-arehivistes, ä raison d'un capilaine
et un lieutenant pour chaque quartier-gönöral de corps d'armöe, les gouverneurs
militaires de Paris el de Lyon el les trois provinces de l'Algörie.

20 sections de secretaires d'etat-major, de 25 sous-officiers, caporaux et
soldats, administrös par le capilaine seerötaire-archiviste.

.40 inlerpretes titulaires et 35 inlerpretes auxiliaiies.

Etat-major particulier de l'artillerie. — 37 colonels, 57 lieutenants-colonels,
97 chefs d'escadron, 111 capilaines de lre classe, 514 gardes, 160 contröleurs
d'armes, 177 ouvriers d'Etat, 260 gardiens de batlerie.

Etat-major particulier du genie. -*- 57 colonels, 57 lieutenants-colonels, 124
chefs de bataillon, 296 capitaines, 580 gardes, 6 ouvriers d'Elat, 291 portiers-
consignes.

Dans le but de diminuer Ie nombre des capitaines en 2e, attachös aux ötats-majors

particuliers des deux armöes, la loi mentionne que, dans quelques cas, un
möme officier pourra s'oecuper des services du gönie et de celui de l'artillerie.

Contröle et services administratifs, service de sante, aumoniers, tresoreries. —
L'organisation de ces divers services de l'armöe sera röglee par une loi ä part et
un röglement d'administration publique.

Recrutement. — Ce service important est exerce par 144 chefs de balaillon,
144 capilaines, 144 lieutenants ou sous-lieutenants, 432 sous-officiers-secrelai-
res et 144 caporaux-seerötaires. Officiers, sous-officiers el caporaux employös au
recrutemenl sont hors cadre. Les officiers relrailös peuvent Ötre admis dans le
service du recrutement et y ölre maintenus jusqu'ä 60 ans.

Service des telegraphes et des chemins de fer. — Le premier de ces services se
subdivise en Irois : 1° lc service de premiöre ligne sur le thöätre des Operations
de l'armöe active; 2° le service de seconde ligne en arriere de l'armee aclive et
sur les lignes d'ötapes; 3° le service de troisieme ligne dans l'intörieur du territoire.

C'est l'administration des telegraphes qui est chargee de l'organisation des sec-
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tions de telegraphie militaire. En premiere ligne ce service releve du gönie pour
les travaux ä executer, des chefs d'ötat-major pour la transmission des döpöches.
Un röglement d'administralion publique döterminera le nombre et la composition
des sections de premiöre et de seconde ligne, la nalure du materiel, etc.

La commission supörieure des chemins de fer qui fonctionne au ministere de la

guerre est ä la löte du service des chemins de fer. Ce service esl conslitue ä l'aide
des quatre compagnies du genie, de 100 hommes, dites d'ouvriers de chemins de
fer, et de sections organisees complelement, que les grandes compagnies devront
en tout temps tenir ä la disposition, avec le materiel nöcessaire, de l'autorite
militaire.

Ecoles militaires, depöts de remonte, veterinaires. — La loi sur les cadres
doit evidemment n'apporter que peu de moJifications ä l'organisation de ces Services.

La principale modifiealion au Systeme actuel esl dans la mise hors cadre de
tous les officiers qui y sonl employös.

Les services auxiliaires sont, ainsi que le prescrit la loi du 27 juillet 1872, en
partie execulös parmi les hommes dispenses, ou qui, quoique impropres au Service

actif, peuvent cependant Ötre employös aux travaux de fabrication, de
construetion, de reparation, aux öcritures.

Gendarmerie et justice militaire. — Uno loi spöciale röglera l'organisation
regionale de la gendarmerie. Quant ä la justice militaire, il appartient au chef de
l'Etat d'en modifier les cadres selon les besoins.

Dispositions particulieres. Cette imporlanle partie dela loi concerne la composition

des quariiers-genöraux des corps d'armöe el des armöes, et la röpartition
des services accessoires des armees et corps d'armöes.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — Des manoeuvres d'ensemble seront executees cette annee, ä l'ar-
riere-saison, par la moitie des corps d'armöe.

Les neuf corps d'armee qui ont etö designes ä, cel effet sont: Le l«r (gönöral
Clinchant), ä Lille; le 2« (gönöral Monlaudon), ä Amiens ; le 48 (gönöral Deligny),
au Mans; le 6« (general Douay), au camp de Chälons ; le 7« (general duc d Au-
male), ä Besangon ; le 8e (general Ducrot), ä Bourges ; le lle (gönöral Lallemant),
ä Nantes; le 14« (gönöral Bourbaki), ä Lyon; le 16« (general baron Aymard), ä
Montpellier.

Voici les dates exaetes des öpoques auxquelles auront lieu ces manoeuvres:
ler corps, du 5 au 15 septembre; 2» corps, du 6 au 25 septembre; 4<» corps, du

20 septembre au 4 octobre ; 6e corps, du 15 au 23 septembre; 7<* corps, du 8 au
20 septembre 8" corps, du 5 au 14 septembre; 9e corps, dates non fixöes; He
corps, du lc au 15 septembre ; l4e corps, du 3 au 12 septembre ; 16e corps, du
16 au 30 octobre.

Vaud. — Le Conseil d'Etat, sur la proposition du Departement militaire, a
supprimö l'ecole des commis d'exercice, qui devait avoir lieu k Lausanne, du 23
novembre au 5 decembre prochain, vu les changements que la nouvelle Organisation

föderale apportera dans la division du canton en arrondissements et dans le
nombre des contingents, vu d'ailleurs le petit nombre des commis nouvellement
nommes. Mesure regrettable et aussi peu justifiöe que la recente suppression de
l'ecole centrale.

— L'ecole födörale des recrues de carabiniers des cinq cantons de la Suisse
romande s'est ouverte lundi 31 aoüt, ä Yverdon, sous le commandement de M. le
colonel de Salis, et eile se termiuera le 4 octobre prochain Depuis huit jours
auparavant, les recrues vaudoises, au nombre de 150 environ, y suivaient leur
öcole pröparatoire.
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